
Garderie 
 

“ Les Fripouilles ” 
 

Du 5 juillet au 27 août 2010 
 
 

Pour les enfants de 6 mois à 4 ans, sous la 
surveillance d’un personnel qualifié. 

 
 

L’accueil a lieu, pendant l’été, au sein de la structure multi-
accueil existant à l’année ‘’Les P’tits Gâtions’’ à l’adresse 

suivante : 
Groupe scolaire 
777 route du lac 
74260 LES GETS 

Coordonnées téléphoniques : 04 50 92 92 72    
Adresse e-mail : lesptitsgations@gmail.com 

 
 

Du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30 
Fermeture les samedis, dimanches et jours fériés. 

Pas d’accueil entre 11h00 et 13h00. 

 
 
 
 

“  Les Fripouil les ”  ETE 2010 
 

HORAIRES ET TARIFS 
 
 
 
Formules proposées :  
 

• Matinée avec repas  (4  heures maxi )  :                 
23 €  

9h00 à 13h00  
     

• Après-midi sans repas  (4  heures maxi ) :              
18 €  

13h00 à 17h00 ou 14h00 à 18h00 
 

• Journée complète (9 heures maxi) :              
42 €  

8h30 à 17h30  ou  9h30 à 18h30 
 

• Heure supplémentaire :                 6 
€  

  
 
Forfaits :  
 



5 x  matinée avec repas  :              
100 €  

 
5 x  après-midi sans  repas  :                

80 €  
 
5 x  journée avec repas  :              170 

€   
  
 

Le paiement doit être préalable à l’accueil de l’enfant. Toute réservation ne 
sera effective qu’à réception du règlement.  

Attention  : nous  n’acceptons  pas  les règlements par carte 
bancaire.  Merci  de prévoir  un autre moyen de paiement.  

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 
 

L ’enfant : 
Nom :   ………………………..………………………. Prénom :   
..…………………………………… 
 
Date de naissance :  ………………………………  
 
Nom et prénom des parents , ou des personnes ac compagnant l ’enfant :  
 
…………………………………………………………………………………………………………………………
……… 
 
Adresse :  
……………………………………………………………………………………………………………….. 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………
……… 
 

Adresse sur la station :  
……………………………………………………………………………………………. 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………
……… 
 
Téléphone :  …………………………………………. Portable :  
……………………………………… 
 
Dates de séjour sur la station :    du  ……………………...… au …………..……………….. 
 

Formule cho is ie :  
 

Jour Semaine 1 Repa
s 

Semaine 2 Repas 

Lundi 
 

    

Mardi 
 

    

Mercredi 
 

    

Jeudi 
 

    

Vendredi 
 

    

 
Personnes autor isées à reprendre l’enfant  : 
 …………………………………………………….. 
 
…………………………………………………………....
 …………………………………………………….. 
 
Santé  
 

Médicament à administrer en cas de fièvre : 
…………………………………………………………. 
 
Poids de l’enfant : …………………… L’enfant a-t-il déjà fait des convulsions ? 
      oui     non 



 
Allergie ou maladie chronique : 
……………………………………………………………………………… 
 
Antécédents médicaux : 
…………………………………………………………………………………………. 
 
Habitudes de l ’enfant 
 

Mode de garde habituel de l’enfant : 
……………………………………………………………………… 
 
L’enfant mange :   lait seul   mixé   morceaux  
    viande  poisson  pain / biscuits 
 
Quantité et heure des biberons : ..…………………………………………………………………………. 
 
L’enfant fait la sieste :   le matin   l’après-midi 
    Avec une tétine  Doudou : ………………………………… 
 
L’enfant porte des couches :   toute la journée  à la sieste  pas 
 
Je soussigné(e) M…………………………………………………..………….. 
 

- Autorise la responsable de la structure d’accueil à prendre toutes les 
dispositions nécessitées par l’état de l’enfant, en cas d’accident ou de 
maladie subite de celui-ci.  

 
- Autorise les sorties aux alentours (pique-nique, aire de jeux…) 

 
- Atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur de la garderie « Les 

fripouilles » et en accepter le fonctionnement.  
 
Fait à ……………………………………………………. Le………………………………….. 
 

Signature :  

 
REGLEMENT INTERIEUR  

GARDERIE “  LES FRIPOUILLES ”  
 
Ar t ic le 1.  
Pendant l’été, la garderie « Les Fripouilles » est intégrée au multi-accueil « Les 
P’tits Gâtions », qui fonctionne à l’année. Cette structure est gérée par l’Association 
Familles Rurales.  
 
Ar t ic le 2.  
Les horaires d’accueil sont du lundi au vendredi, de 8h30 à 18h30. La structure est 
fermée les samedis, dimanches et jours fériés. Les enfants ne seront pas accueillis 
entre 11h00 et 13h00. 
Si l’enfant mange à la crèche, il doit être arrivé avant 11h00.  
 
Ar t ic le 3.  
L’accueil est réservé aux enfants de 6 mois à 4 ans.  
 
Ar t ic le 4.  
Le paiement doit être préalable à l’accueil de l’enfant. Toute réservation ne sera 
effective qu’à réception du règlement. Attention : nous n’acceptons pas les 
règlements par carte bancaire. Merci de prévoir un autre moyen de paiement. 
 
Ar t ic le 5.  
Les parents apporteront dans un sac au nom de l’enfant : le carnet de santé, les 
doudous, les couches, biberons, lait si nécessaire (si autre que demi-écrémé), 
pantoufles et linge de change en quantité suffisante.  
 
Ar t ic le 6.  
Les repas sont fournis par la structure ; ils sont confectionnés sur place le matin 
même. Nous n’accepterons pas les plats préparés par les parents. Seuls les produits ne 
nécessitant pas de conservation au froid pourront être acceptés, pour les enfants de 
moins de 12 mois.  
 
Ar t ic le 7.  



Tout traitement médical ou régime alimentaire ne pourra être appliqué que si les 
parents fournissent une ordonnance médicale, et remplissent le document prévu par la 
structure.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ar t ic le 8.  
Les enfants ne seront rendus qu’aux personnes qui les auront confiés en arrivant, ou à 
des personnes désignées par ces premières, selon autorisation écrite et sur 
présentation d’une pièce d’identité.  
 

Ar t ic le 9.  
Aucun enfant suspect d’être atteint de maladie ne peut être accueilli. Tout enfant 
présentant des signes de maladie durant son temps d’accueil (fièvre, vomissement, 
diarrhée, éruption cutanée, conjonctivite…) devra quitter la structure dans les 
meilleurs délais.  
 

Ar t ic le 10. 
L’enfant doit impérativement avoir son carnet de santé dans son sac, et être à jour 
des vaccinations obligatoires en collectivité. Il sera demandé aux parents un 
engagement écrit autorisant la responsable de la structure à prendre toutes les 
initiatives nécessitées par l’état de l’enfant, en cas d’accident ou de maladie subite 
de celui-ci.  
 

Ar t ic le 11.  
Le port de bijoux est interdit au sein de la structure. Nous déclinons toute 
responsabilité en cas d’accident, de perte ou de vol.  
 

Ar t ic le 12.  
Dès le premier accueil, il est demandé aux parents de remplir une fiche de 
renseignements concernant l’enfant et ses parents, avec les coordonnées où ils 
peuvent être joints.  
 

Ar t ic le 13.  
Les parents s’engagent à ce que leur enfant soit assuré.  
 

Ar t ic le 14.  

Les remboursements ne pourront être effectués que sur présentation d’un certificat 
médical.  
 

Ar t ic le 15.  
Afin de respecter l’enfant et le groupe, la structure se réserve le droit de refuser 
d’accueillir un enfant pour qui l’adaptation est trop difficile.  
 

Ar t ic le 16.  
Il est demandé aux parents d’arriver à la crèche au plus tard 10 mn avant l’heure de 
fermeture afin de pouvoir fermer à l’heure prévue. Deux retards successifs 
entraîneront une exclusion de l’enfant.  
Et pour que tout se passe bien… 
 
Dès maintenant, papa et maman, expliquez-moi ce qui va 
changer : le voyage, l’altitude, l’appartement, les copains, nos 
séparations et nos retrouvailles, les nouveaux adultes qui vont 
s’occuper de moi.  
 
Ici, je garde mon doudou, ma tétine, on respecte mon rythme de 
sommeil… Gardons les nouvelles acquisitions pour le retour, avec 
papa et maman.  
 
Prenez le temps d’échanger avec les personnes qui vont 
s’occuper de moi : racontez-leur ce que j’aime bien, ce que je 
n’aime pas, mes petites habitudes, vos désirs à vous, papa et 
maman. Et surtout, séparons-nous en douceur… 
 
Ici, on prend le temps. Ne rien faire, c’est aussi grandir ; je fais 
comme je veux, quand j’ai envie.  
 
 


